
ADRESSE AUX SYNDIQUÉS CGT  
DE LOIRE-ATLANTIQUE.
La Communauté Urbaine de Nantes a émis le souhait d’autoriser 
l’ouverture des commerces les dimanches 14 et 21 décembre 2014. 

Chose que le MEDEF et la CFDT se sont empressées d’accepter en signant un accord.

La CGT a décidé de contester la validité de ce prétendu accord devant le Tribunal de Grande 
Instance qui nous a débouté par décision du 4 décembre, tout en reconnaissant que les 
conditions de la négociation n’étaient pas réunies, en jugeant que l’accord n’avait pas de portée 
et que la décision politique revenait aux seuls maires.

A Saint-Nazaire, le maire, ne cherchant même pas à provoquer une discussion avec les 
syndicats, a également décidé pour la 3e année consécutive d’autoriser les commerces à ouvrir 
les 2 dimanches avant Noël.

A Trignac, pour la première fois, après un changement de majorité (UMP), le maire a autorisé 
les ouvertures dominicales dans la zone commerciale de Savine, ce qui a provoqué une forte 
mobilisation syndicale. Devant ce front syndical et l’annonce du blocage de la zone commerciale, 
la Direction d’Auchan a préféré renoncer. Elle a été suivie par la plupart des enseignes de la zone.

Un peu partout dans le département, nous devons déplorer des autorisations abusives 
d’ouvertures les dimanches avant Noël.

SALARIÉS, CONSOMMATEURS, NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS PAR LE  
PROBLÈME DES OUVERTURES DES COMMERCES LE DIMANCHE QUI SONT  
AUTANT DE BRÊCHES DANS LE DROIT AU REPOS DOMINICAL.

DEMAIN, QUAND CELA SERA BANALISÉ, IL N’Y AURA PLUS DE MAJORATIONS  
DE SALAIRE OU DE PRÉTENDU VOLONTARIAT, TOUS LES SALARIÉS RISQUERONT 
D’ÊTRE APPELÉS A TRAVAILLER LE DIMANCHE.

PRENONS CONSCIENCE QUE CES OUVERTURES ENTRAÎNERONT, PAR EFFET DOMINO, 
LA MODIFICATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE BEAUCOUP DE SALARIÉS : 
NOTAMMENT DANS LES CRÊCHES, LA SÉCURITÉ, LES TRANSPORTS, LE MÉNAGE,  …

SYNDIQUÉS CGT DE LOIRE-ATLANTIQUE, OPPOSONS-NOUS À 
L’OUVERTURE DES COMMERCES LE DIMANCHE.

DISCUTONS AVEC NOS PROCHES POUR LES CONVAINCRE DE 
BOYCOTTER TOUS ENSEMBLE CES OUVERTURES !

SANS CLIENTS, LES COMMERCES N’OUVRIRAIENT PLUS LE 
DIMANCHE !

LA CGT 44 A DÉCIDÉ DE SE MOBILISER.

NANTES  Barnum le 11 décembre 2014, quartier Decré pour aller 
à la rencontre des salariés, distribution d’information, 
collage d’affiches.

TRIGNAC  Blocage unitaire des commerces qui persisteront  
à ouvrir de 9 h à 13 h, zone commerciale de Savine le  
14 décembre 2014.
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